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E1

Pré-réservation 
de malles pédagogiques 2022-2023

 

École

courriel : ce.073 @ac-grenoble.fr circonscription : 

serait intéressée par les malles suivantes :

P1 P2 P3 P4 P5

JP1

JP2

JP3

JS

CL12

CL23

Ph1

Ph2

Ph3

Ja1

Ja2

Ja3

EDD12

EDD3

Po

E1

JP = jeux de plateaux ; JS = jeux sportifs ; CL = Ciné-Lecture ; Ph = philo ; Ja = jardin ; EDD = 
Environnement et Développement Durable ; Po = poésie ; E = émotions

Pour chaque malle, veuillez repérer la ou les période(s) préférée(s) en choisissant le
 ✔  , les périodes possibles en choisissant le ?

Attention : changement de modalités de réservation cette année !
Voir au dos.
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Les pré-réservations sont possibles jusqu’au 2 juillet 2023 inclus pour la période 1,
jusqu’au 15 octobre 2023 pour les périodes suivantes.

Pour  la  période  5,  nous  envisageons  peut-être  un  emprunt  et  un  retour  à
Albertville pour faciliter l’accès aux malles pour les écoles éloignées de Chambéry.
Priorité sera donc donnée aux écoles de ce secteur. 

Précisez dans le mail de pré-réservation 
que vous seriez intéressé·e par cette formule.

Dans le cas où plusieurs écoles seraient intéressées par la même malle au cours de
la même période, priorité est donnée aux écoles n'en ayant pas encore bénéficié. 
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